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Retraites : je
TOUS EN 

Des mesures injustes 
 

- prolongation de 60 à 62 ans de l’âge
supplément de décote,  

- augmentation de la durée de cotisatio
- augmentation  de la cotisation -retenu
Cela signifie : 
-  pour tous, l’obligation de travailler
- l’aggravation importante du chôma
- une baisse du salaire net des foncti
D’autres mesures régressives sont ann
parents de 3 enfants, ce qui pénalise les 
Le gouvernement refuse la prise en c
vacations et des recrutements tardifs,
Pour rassurer les milieux financiers, le g
retraite des fonctionnaires, ce qui co
pour proposer « en cas de besoin 
aggravations.  
 
 

Une tout autre réforme 
 

C’est une tout autre réforme des retrai
ou du  le régime général. Cela signifie no

- droit à partir à 60 ans avec une
les fonctionnaires,  

- maintien et amélioration des dro
- indexation des pensions sur les 
- prise en compte de la situation

longues périodes de précarité.  
Cela exige d’autres financements, basé
exonérations sociales et  une contribut
rémunérations des dirigeants. Il faut inve
notre environnement et par le développe
 

S’opposer à ce projet 
 

Le SNESUP appelle tous les personnel
journée de grèves et de manifestatio
d’ampleur nécessaire en septembre. 
 
http://www.snesup.fr/Le-Snesup/L-actual
 
 
 

Quelques rendez-vous pour les manife
Amiens : 14 h 30, Maison de la Culture
Brest : 10 h 30, place de la Liberté ;
Dijon : 14 h 30, Place de la Libération
La Rochelle : 10 h 00, Préfecture ; Le M
de la République ; Lyon : 10 h, Manufac
Montpellier : 15 h, au Peyrou ; Mulhou
Dombasle ; Nantes : 14 h 30, place du C
Verdun ; Poitiers : 14 h, Promenade 
Châteaucreux ; Toulon : 10 h, place de
Valenciennes : 9 h 45, place d’Armes... 
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udi prochain, se mobiliser et mobiliser ! 
GREVE ET DANS LES MANIFESTATIONS 

 

 légal de départ en retraite pour tous,  report de 65 à 67 ans de l’âge d’annulation du 

n pour une pension complète portée à 41,5 ans (166 trimestres),  
e pour pension- de tous les fonctionnaires 

 plus pour atteindre une pension de plus en plus réduite  
ge déjà massif des jeunes diplômés.  
onnaires  
oncées, en particulier la suppression des possibilités de départ avant l’âge légal des 
femmes.   
ompte des années de formation, de thèse, de travail à l’étranger (post-doc) ou des 
 particulièrement importants dans l’enseignement supérieur et la recherche. 
ouvernement annonce le gel de l’effort financier de l’Etat pour financer le régime de 
nduirait à baisser le montant des retraites. En outre, il prévoit un comité de pilotage 
» de nouvelles mesures d’ajustement nécessaires, c’est-à-dire de nouvelles 

tes qu’il faut pour améliorer les retraites pour tous, qu’ils relèvent du  Code des pensions 
tamment :  
 pension à taux plein, d'un montant de 75% du salaire moyen des six derniers mois pour 

its des femmes et mères de famille,  
traitements eux-mêmes indexés sur les prix.  
 particulière des personnels de l’enseignement supérieur et de la recherche, avec les 

s notamment sur une répartition des richesses plus favorable au travail, le retour sur les 
ion  des profits non réinvestis des entreprises et des revenus financiers ou des sur-
stir dans l’emploi, notamment par une politique industrielle soucieuse de l’amélioration de 
ment des services publics.  

s à réagir dès maintenant et à participer massivement dans l’unité public-privé à la 
ns du 24 juin. Il les appelle à participer aux initiatives de l’été préparant la riposte 

ite-du-SUP?aid=5217&ptid=5&cid=3790

stations du 24 juin :  
 ; Besançon : 14 h 30, place de la Révolution ; Bordeaux : 11 h, place de la Victoire ; 
 Chambéry : 14 h 30, place Caffe ; Clermont-Ferrand : 10 h, place des Carmes ;  
 ; Grenoble : 10 h, place de la Gare ; Ile de France : 14 h, place de la République ;  
ans : 9 h 30, Palais des Congrès ; Lille : 14 h 30, porte de Paris ; Limoges : 10 h, place 
ture des tabacs ; Marseille : 10 h 30, au Vieux-Port ; Metz : 14 h 30, place de La Gare ; 
se : 16 h 30, place de la Bourse ; Nîmes : 16 h de la Préfecture ; Nancy : 14 h, place 
ommerce ; Orléans : 10 h 30, place du Martroi ; Reims à 10 h ; Pau : 10 h 30, place de 

des Cours ; Rennes : 11 h, place de la Gare ; Saint Etienne : 10 h 30, pont de 
 la Liberté; ; Toulouse : 14 h, place Arnaud Bernard ;Tours : 10^h, place de la Liberté ; 

http://www.snesup.fr/Le-Snesup/L-actualite-du-SUP?aid=5217&ptid=5&cid=3790

